[bookmark: _GoBack]	VILLE DE CARCASSONNE
N° D’ORDRE….
	DECISION DU MAIRE
En application de la délibération du Conseil Municipal n°4 du 3 juillet 2020 et de l’article L.2122.22 du Code Général des Collectivités Territoriales



TITRE ARIAL 16
***

Texte justifié en ARIAL 12 + Marge normale (droite et gauche à 2.5)











Carcassonne, le 
Le Maire,
Gérard LARRAT
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